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Risque de feux de forêts et de végétaux :
Fabien SUDRY, préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,

préfet de la Côte-d’Or, appelle à la plus grande vigilance

L’absence de précipitation et les fortes chaleurs que déplore le département de la Côte-d’Or sont
toujours présentes. Cette situation a pour conséquence un risque élevé de départs de feux de forêts et
de végétaux dans les zones les plus en alerte mises en évidence par un suivi hydrologique réalisé en
continu par les services de l’État.

Dans  ce  contexte,  Fabien  SUDRY,  préfet  de  la  Bourgogne-Franche-Comté,  préfet  de  la  Côte-d’Or,
recommande la plus grande prudence et appelle à une vigilance extrême les promeneurs et adeptes
des loisirs de plein air pour limiter ce risque majoré par les fortes chaleurs qui frappent actuellement
notre territoire.

Pour éviter le risque de feu de forêt à pied ou en voiture :

• ne fumez pas en forêt ;
• ne faites pas de feu en forêt ou à proximité d’un massif boisé - barbecue notamment ;
• ne jetez pas de mégots ou de cigarettes par la vitre de votre voiture ;
• ne laissez pas de bouteilles vides ou de détritus ;
• stationnez  vos  véhicules  sur  des  surfaces  non  combustibles,  bitumées  ou  empierrées,  non

herbeuses (pour éviter les risques de mise à feu par contact du pot d’échappement) ;
• laissez les accès libres aux chemins forestiers.

Pour éviter le risque de feu autour de votre habitation :

• maintenez sur 50 m le terrain entourant votre habitation ainsi que les chemins d’accès en état
débroussaillé ;

• ne brûlez pas des résidus de végétaux dans votre jardin (tontes de pelouses, feuilles mortes,
produits de la taille) ;

• n’utilisez pas d’artifices pyrotechniques : pétards, fumigènes, lanternes célestes ou volantes... ;
• évitez de stocker du bois à proximité de votre habitation ;
• si  vous  ne  disposez  pas  d’une  arrivée  d’eau  à  proximité  de  votre  barbecue,  prévoyez  un

récipient contenant suffisamment d’eau pour éteindre le feu en cas d’emballement.



Agriculteurs, pour éviter le risque de feu et limiter la propagation d’un sinistre lors des moissons :

• prévoyez une tonne à eau à proximité des engins en cours de moisson ;
• entretenez préventivement vos engins, de manière régulière ;
• munissez-vous d’un extincteur ;
• déchaumez dès que possible le pourtour de votre champ après la récolte ;
• assurez-vous d’avoir un téléphone afin de pouvoir appeler les pompiers en composant le 112.

Si vous circulez à proximité d’un incendie de forêt :

• ne vous approchez jamais d’un feu de broussailles ou de forêt mais éloignez-vous de la zone ;
• appelez le 18 ou le 112 : informez les sapeurs pompiers sur la localisation précise (commune, lieu

dit, coordonnées GPS), et faites une description des abords : personnes présentes, habitations à
proximité, direction prise par le feu… ;

• en cas de fumées, allumez vos feux de croisements, fermez les fenêtres et aérations, roulez à
vitesse réduite et éloignez-vous du sinistre.


